
Anne CHASLERIES 

15 rue haute du Martreau  

49190 ROCHEFORT SUR LOIRE 

annechasl@live.fr  

 

L’association qui soutient l’école Union des Amis en Haïti 

Jeudi 29 janvier 2026 à 18h30 à l'école N.-D. de la Miséricorde  

32bis rue de la Brisepotière à ANGERS

 

PROGRAMME :  

- accueil  

- assemblée générale ordinaire 

- nouvelles de l’école Union des Amis  

- information sur le pays  

-verre de l’amitié et amuse-bouche 

 

 Les membres de Timoun Lekòl seront heureux de vous accueillir. Vous pouvez venir avec vos 

amis. Vous avez bien noté l’horaire : 18h30.  
 

 A bientôt,  

 
 

La Secrétaire,         La Présidente,  

 




-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

NOM : ………………………………………..      Prénom: …………………….…………………… 

 

 Participera à l'Assemblée Générale.      Ne pourra pas participer. 

  

 Adhère à l'Association comme  membre actif (cotisation de 10€)      membre bienfaiteur (don) 

 Désire participer aux actions de l’association à l'école          accepte de rejoindre l’association  

 Soutient l'association par un don de : ………… €  

L'Association Timoun Lekòl étant reconnue d'intérêt général, les dons et les cotisations sont déductibles des 

impôts, Nous vous enverrons un reçu que vous joindrez à votre déclaration.  

  

Geneviève GREVÊCHE-LERAY 

66 avenue Victor Châtenay 

49100 ANGERS 

ggrevecheg69@numericable.fr  

mailto:annechasl@live.fr
mailto:ggrevecheg69@numericable.fr


Pouvoir (ou mandat de représentation ou procuration) 

 

Je soussigné M……………..................................................................................,  

demeurant à ……………............................, membre de l'association Timoun Lekòl, à 

jour de cotisation,  

donne pouvoir à M. …..................... .................... aux fins de me représenter lors de 

l'Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le jeudi 29 janvier 2026 à 18h30,  

à l’école Notre-Dame de la Miséricorde, 32bis rue de la Brisepotière 49100 

ANGERS, sur l'ordre du jour suivant :  

- Rapports moral et financier.  

- Renouvellement des membres du bureau.  

- Projets pour 2026 

 

M. ...………………………….…........ pourra, en mon nom, prendre part à l'ensemble 

des délibérations, voter ou s'abstenir, et participer à tous les débats prévus à l'ordre du 

jour. 

 

     A …………………., le ………………………… 

 

 

Signature 
 
 

 

 

 

 

Si vous désirez agir dans la durée, vous pouvez opter pour le prélèvement automatique, nous vous fournissons 

le RIB/IBAN de l'Association que vous donnerez à votre banque, et choisir le montant du prélèvement ainsi 

que la fréquence.  

 

 

 


